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[yc^.^ méprisonsjm gmnd pri^

^égç> piiîsque ces pauvres âmes n'ont, du
c^té de ce pouvoir, d'assistance à espérer
Ijàe de notre part Propageons partout leur
dévotion, car là moisson est abondante et
le^ ouvriers en petit nombre. O pieti ! qiit

d'Heures et de jours nous avons perdus pôiir

ces morts, et qui, bien emplovés, nous au-
raient mérité à nous-mêmes, dans le ciel, de
pliis hauts degrés de gloire dont nous sw)nf
éternellement privés l

,( Traité du Purgatoire. )

: Quiconque prie pour les âmes du Pùifa^
Ipîre les oblige à la reconnaissance et â d#*
services égaux.

(Adrien IV,) '

Songeons-y : bientôt, demain, nous serons
â leur placé ! Agissons donc à leur égard
comme nous désirons qu'on agisse envett
nous.
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